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Questions orales

L'hon. John C. Munro (ministre des Affaires indiennes et
du Nord canadien): Madame le Président, le député sait perti-
nemment que nous avons beaucoup consulté les intéressés
depuis deux ans. Nous avons entendu les représentants du
secteur minier et, bien sûr, du secteur du gaz et du pétrole,
ainsi que les porte-parole des chambres de commerce. Toutes
les catégories de personnes travaillant à l'exploitation des res-
sources nous ont fait connaître leur point de vue, de même que
les autochtones. Les administrations territoriales ont elles aussi
été consultées, et nous poursuivons d'ailleurs nos pourparlers
avec elles. La participation de la population a donc été impo-
sante et certaines propositions étaient fort intéressantes.

Comme le sait le député, la situation énergétique au nord du
60, parallèle aura des répercussions sur cette question. Depuis
un certain temps déjà, un groupe de travail sur l'énergie colla-
bore avec les administrations territoriales et les représentants
des autochtones. Son rapport doit bientôt être publié. Le
député a peut-être déjà entre les mains la version préliminaire;
ce n'est pas impossible. Quoi qu'il en soit, après la publication
de ce rapport, nous ferons paraître notre propre document sur
la situation énergétique, auquel les habitants du Nord auront
beaucoup contribué. Il permettra de fixer les avantages qui
seront accordés aux habitants du Nord, car, comme le sait le
député, la cherté de la vie dans cette région est due en grande
partie au coût de l'énergie.

AFFAIRES COURANTES

[Français]

AGRICULTURE

PRÉSENTATION DU 6' RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

Mme Éva Côté (Rimouski-Témiscouata): Madame le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter le 6, rapport du comité perma-
nent de l'Agriculture, et ce conformément à l'ordre de renvoi
de la Chambre du mardi 2 février 1982.

Le comité a étudié le projet de loi C-88, Loi concernant les
prêts agricoles, et a convenu d'en faire rapport sans modifica-
tion.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages relatifs à
ce bill est déposé.

[Note de l'éditeur: voir les Procès-verbaux d'aujourd'hui au
sujet du rapport précité.]

* ‡ *

[Traduction]

LA CHAMBRE DES COMMUNES

DÉPÔT DU DÉCRET DU CONSEIL RELATIF À LA NOMINATION DE
SECRÉTAIRES PARLEMENTAIRES

L'hon. Yvon Pinard (président du Conseil privé): Madame
le Président, conformément à l'article 42(1) du Règlement, je

dépose le décret du conseil C.P. 1982-670 relatif à la nomina-
tion de plusieurs secrétaires parlementaires, nominations qui
entreront en vigueur lundi.

* * *

[Français]

LA LOI DE 1982 SUR LA SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE

MESURE D'ÉTABLISSEMENT

L'hon. Marc Lalonde (ministre de l'Énergie, des Mines et
des Ressources) demande à présenter le bill C-94, visant à
établir la loi sur la sécurité énergétique de 1982.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la l- fois et
l'impression en est ordonnée.)

* * *

[Traduction]

QUESTIONS AU FEUILLETON

(Les questions auxquelles la réponse verbale est donnée sont
marquées d'un astérisque.)

M. Jim Peterson (secrétaire parlementaire du ministre de
la Justice et ministre d'État chargé du Développement social):
Madame le Président, on répondra aujourd'hui aux questions
n- 2264, 3302, 3684, 3685 et 3721.

[Texte]

LES PRESTATIONS DE MATERNITÉ

Question n° 2264-M. Herbert:

1. L'an dernier, combien de femmes enceintes ont retiré des prestations d'assu-
rance-chômage et n'ont pas eu droit aux prestations régulières durant la période
d'accouchement?

2. Le gouvernement estime-t-il que, de huit semaines avant la semaine de
l'accouchement jusqu'à six semaines après, une femme est incapable de travailler
et non disponible?

3. Pendant combien de temps une femme en chômage n'a pas droit aux presta-
tions régulières durantda période d'accouchement, et le statut de la femme qui
est disposée à travailler et cherche activement un emploi deux semaines après
l'accouchement change-t-il durant cette période?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): 1. En 1980, un total de 107,336 femmes ont touché
des prestations d'assurance-chômage durant la période
d'accouchement.
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